
Restaurer la
libre circulation

C H A N T I E R  D E  L ’ É T É  2 0 2 5

En restaurant le cours d’eau, on recrée ses méandres naturels et

on supprime les obstacles. Résultat : une eau de meilleure qualité,

une biodiversité retrouvée et un paysage préservé pour tous. La

Veude de Ponçay respire à nouveau !



2025, la continuité retrouvée !
A Pussigny, le site du Moulin Berteau situé en aval de la Veude de Ponçay a été aménagé pour favoriser la migration des anguilles. L’anguille,

espèce migratrice menacée, a besoin de circuler librement entre la mer et les cours d’eau pour accomplir son cycle de vie. Restaurer la

continuité écologique (en supprimant les barrages, en aménageant des bras de contournement, etc.), c’est :

Permettre sa migration : Accès aux zones de croissance en eau douce et retour vers la mer pour se reproduire.

Préserver l’espèce : L’anguille est en danger critique d’extinction, sa survie dépend de ces parcours.

Maintenir l’équilibre des écosystèmes : Elle joue un rôle clé dans la chaîne alimentaire et la santé des milieux aquatiques. Sa protection

permet la protection d’autres espèces.



L E S  P O R T E S  S O N T  O U V E R T E S

L’aménagement des chutes a impliqué une élévation en aval du niveau d’eau à l'aide de blocs, de pierres et d'argile.

AMéNAGEMENT des chutes d’eau
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Aménagement du bras de
contournement

Le propriétaire souhaitait préserver la chute d'eau du moulin principal :

ainsi, le bras de décharge a été converti en bras de contournement.



Aménagement du bras de
contournement

Une tôle en aval, associée à la vitesse du bras de contournement,

permet de diriger les anguilles vers le chemin propice à leur migration.



merci à tous les participants
Riverains, élus, agriculteurs, financeurs ....

P A R  S Y N D I C A T  D E  R I V I È R E S  V A L  D E  V I E N N E


